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Cahier des Clauses Techniques 
Particulières (CCTP) 

Marché relatif à la fourniture de matériel de ramassage dans le cadre de l’opération 

“Hauts-de-France Propres” 

Fédération Régionale des Chasseurs des Hauts-de-France 

Article 1 – Contexte et objet du marché 
La Fédération Régionale des Chasseurs des Hauts-de-France (FRC), en partenariat avec la 

Région Hauts-de-France et l’Association Régionale de Pêche, coordonne depuis 2017 

l’opération citoyenne “Hauts-de-France Propres”. Cette opération annuelle mobilise 

collectivités, associations, établissements scolaires et citoyens autour d’actions de 

ramassage de déchets. 

 

Le présent marché a pour objet la fourniture annuelle de matériel nécessaire à la réalisation 

de ces opérations, à savoir : 

- gants de protection pour enfants et adultes ; 

- gilets/chasubles fluorescents ; 

- sacs poubelles (noirs et transparents). 

 

Le matériel devra être livré en vue de l’édition de mars, selon un calendrier annuel précisé à 

l’article 5. 

 

Le présent marché est divisé en deux lots distincts : 

- Lot 1 : Fourniture de matériel de ramassage ; 

- Lot 2 : Fourniture de sacs pour le transport du matériel. 

 

Les candidats peuvent répondre à un seul lot ou aux deux lots. 

Article 2 – Description des fournitures (Lot 1 : Matériel de ramassage) 
Les fournitures attendues sont pour 2026 : 

- Gants de protection (tailles 4, 6 et 10, adaptés aux enfants et adultes, résistants et 

conformes aux normes de sécurité) ; 

- Gilets ou chasubles fluorescents floqués “Hauts-de-France Propres”, adaptés aux enfants ; 

- Sacs poubelles noirs et transparents, résistants, de capacité minimale 100 L. 

 

Les quantités prévisionnelles 2026 sont précisées dans le tableau ci-dessous : 



Fédération Régionale des chasseurs des Hauts de France - 1, Chemin de la Voie du Bois  80450 LAMOTTE-

BREBIERE 

Tél. 03 22 67 12 15  E-mail : frc.hautsdefrance@chasseurdefrance.com 

SIRET 440 040 954 00024  APE 9312 Z 

Matériel Précisions 
Quantité estimée dans la 

commande 

Gants polyester enduits 
Taille 10 50 000 
Taille 6 26 000 

 

Sacs poubelle 
110L NOIR 55μ 70 000 

110L TRANSPARENT 35µ-55µ 17 000 
 

Gilet VH orange 
Taille 10-12 ans 4 000 

Taille 6-8 ans 2 000 

Transfert logo noir 
Noir cœur  6 000 
Noir dos 6 000 

 

Les logos à disposer sur les gilets fluorescents sont présentés ci-dessous : 

Logo cœur (8 x 3,2 cm) Logo dos (20 x 20 cm) 

 

 

Article 2 bis – Description des fournitures (Lot 2 : Sacs pour le transport du 

matériel) 
Le présent lot concerne la fourniture de sacs destinés au transport du matériel de 

ramassage utilisé lors des opérations de ramassage. 

Les fournitures attendues correspondent à 3 000 sacs dont les caractéristiques techniques 

sont les suivantes :  

- Sacs plastiques avec poignée intégrée ; 

- Sacs floqués avec logo Hauts-de-France Propres sur le recto présentés ci-dessous ; 

- Dimensions des sacs : 500 mm X 600 mm 

- Solidité des sacs : 80 µ avec poignées renforcées. 
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Voici un aperçu du modèle de sac attendu :  

Dimensions du sac et position du logo Rendu final du sac 

 

 

Article 3 – Modalités de livraison et de conditionnement 
Le titulaire devra assurer la livraison du matériel conditionné par lots identifiés. La 

livraison sera effectuée fin janvier/début février de chaque année. 

 

Le matériel devra être livré dans chacun des cinq départements de la région Hauts-de-

France (Aisne, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Somme), selon un dispatching défini par la FRC. 

 

Le conditionnement devra permettre une distribution simple et rapide par les référents 

départementaux. Les colis devront comporter un étiquetage clair (type de matériel, 

quantité, taille, département de destination). 

Article 4 – Exigences techniques et qualitatives 
Le matériel devra répondre aux exigences suivantes : 

- Conformité aux normes en vigueur (sécurité, marquage CE le cas échéant) ; 

- Robustesse et qualité permettant un usage intensif lors des ramassages ; 

- Caractère éco-responsable : privilégier les produits réutilisables ou issus de filières 

responsables (notamment pour les gants et chasubles) ; 

- Confort d’utilisation et ergonomie, notamment pour les tailles enfants. 

 

Le fournisseur s’engage à proposer un service après-vente pour toute non-conformité ou 

défaut constaté. 
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Article 5 – Planning prévisionnel 
Le calendrier prévisionnel des fournitures est le suivant : 

- au plus tard Octobre/Novembre N : passation de la commande globale ; 

- Fin janvier/Début février N+1 : livraison complète du matériel dans les départements ; 

- Mars N+1 : utilisation lors des journées de ramassage. 

Article 6 – Suivi, contrôle et réception des fournitures 
La réception du matériel sera effectuée par la FRC et les référents départementaux. Elle 

donnera lieu à un procès-verbal de réception. 

 

Tout matériel non conforme aux spécifications techniques ou livré en retard pourra faire 

l’objet d’un refus, d’un remplacement ou d’une pénalité, conformément au règlement de 

consultation. 

Article 7 – Critères de sélection des offres 
Les offres seront analysées selon les critères suivants : 

- Prix (50 %) ; 

- Qualité et robustesse du matériel proposé (50 %). 

 

Le fournisseur devra détailler dans son offre : 

- les caractéristiques techniques des fournitures proposées ; 

- les délais et modalités de livraison ; 

- toute démarche écoresponsable mise en œuvre. 

Article 8 – Dispositions complémentaires 
Le titulaire s’engage à : 

- Fournir une documentation technique et/ou certificats de conformité ; 

- Garantir le matériel contre tout vice de fabrication ; 

- Assurer la traçabilité des produits livrés. 

 

Le présent marché est conclu pour une durée d’un an, reconductible selon les besoins 

annuels de l’opération Hauts-de-France Propres. 

Date limite de remise des offres 

Les candidats devront transmettre leur proposition complète au plus tard le 26 octobre 

2025, par mail à l’adresse suivante : frc.hautsdefrance@chasseurdefrance.com.  

Passé ce délai, aucune offre ne pourra être prise en compte et la consultation sera close. 

 


